
 

Comité Directeur N°02 – 27 Septembre 2021 

 

Comité Directeur du 

DISTRICT du CHER de FOOTBALL 

 

Réunion du 27 Septembre 2021 
 

Le Comité Directeur s’est réuni dans le strict respect des normes sanitaires, le 

Lundi 27 Septembre 2021 à 18 h 30 au siège du District du Cher, sous la présidence 

de Monsieur Marc TERMINET 

 

Présents(e) : 

 

Mme LESCOUR Frédérique 

Mlle POMMIER Céline 

MM APERT Jean-Marie - BOUDET Olivier - CLOUVET Jean-Claude – DRIF Lakdar - 

GARCIA Salvador (Représentant des Arbitres) – HERRERO Paul – LORGEOUX 

Pascal.  

 

Excusés : 

 

Dr BONNEAU Pierre  

MM CHOLLIER Fabrice (Représentant des Educateurs) – DELAPORTE Thierry – 

MICHOUX Johan - RAZET Sébastien – TERMINET PATRICK - VAISSON Samuel 

M. COELHO Julien (Président de la CDA). 

 

Assistent : 

 

MM ALLEZARD Olivier – CAINER Emmanuel (ETD) 

Mme GUILBAUDAUD Sylvie (Secrétaire administrative)   

 

 
 

 

1 – PRESENTATION DES COMPTES ANNUELS 2020/2021 PAR Paul HERRERO, 

TRESORIER 

 

Paul HERRERO Trésorier du District du Che présente aux membres du comité 

directeur, les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes) pour la saison 

2020/2021. 

 

Lesdits comptes annuels font ressortir un résultat net comptable de 101 011 €, 

intégrant une provision « gratuité des engagements championnats et coupes » pour 

la saison en cours. 

 

A la suite des diverses explications données par le Trésorier, Monsieur Gilles 

ROYER, Commissaire aux Comptes, intervient et précise que nos comptes annuels 

sont conformes aux directives du nouveau plan comptable, entrant en vigueur pour 

les exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020. 

 

 Validation du Comité Directeur 
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2 - PRESENTATION DU COMPTE DE RESULTAT PREVISIONNEL 2021/2022 

 

Paul HERRERO Trésorier du District du Cher présente aux membres du comité 

directeur, le compte de résultat prévisionnel équilibré, pour la saison 2021/2022. 

 

 Validation du Comité Directeur 

 

 

3 – APPROBATIONS DU PV DU COMITE DIRECTEUR DU 14/06/2021 et des PV 

DES BUREAUX DES 15/07, 17/08, 27/08 et 15/09/2021  

 

Aucune remarque n’ayant été formulée sur ceux-ci, les Procès-verbaux de ces 

réunions sont approuvés et validés à l’unanimité des membres présents. 

 

4 – ASSEMBLEE GENERALE DU 16 OCTOBRE 2021 

 

- Vérification des pouvoirs à partir de 08 H 15. 

 

A partir de 09 H 00 : 

 

- Accueil de Monsieur Jean-Claude SERGENT, Président du FC St Doulchard 

 

- Intervention de Monsieur Richard BOUDET, Maire de St Doulchard 

 

- Allocution de Monsieur Marc TERMINET, Président du District du Cher de 

Football 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

- Adoption du compte rendu de l’Assemblée Générale du 25 Septembre 2020 à St 

Germain du Puy publié le 17/11/2020 sur le site Internet du District 

http://cher.fff.fr). 

 

- Présentation de l’exercice financier clos le 30 juin 2021 par Messieurs Paul 

HERRERO, Trésorier Général, et Yves LE GOFF, Expert-comptable. 

 

- Rapports du Commissaire aux Comptes 

 

- Rapport du Vérificateur aux Comptes 

 

- Approbation des comptes présentés après lecture des rapports du Commissaire 

aux Comptes 

 

- Vote 

 

- Affectation du résultat au poste « Fonds Associatif » 

 

- Vote 

 

- Présentation des comptes prévisionnels de l’exercice 2021/2022 par Monsieur 

Paul HERRERO, Trésorier Général 

 

 

 

 

 

http://cher.fff.fr/
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ÉLECTION 

 

Election soumise au vote de l’Assemblée Générale de Monsieur ALLEZARD 

Olivier, candidat proposé par le Président, comme membre du Comité Directeur 

jusqu’à la fin de la présente mandature (2024). 

 

- Intervention de Monsieur GONZALES Robert, Président de la Commission de 

Surveillance des Opérations Electorales. 

 

- Vote 

PAUSE DE 15 MINUTES 

 

- Proposition d’un mandat de Vérificateur aux Comptes. 

 

- Vote 

 

- Intervention de l’Equipe Technique Départementale. 

 

- Questions diverses (cf. à l’Article 12.5.2 des Statuts du District du Cher de 

Football) 

 

- Interventions des personnalités 

 

- Lieu de la prochaine Assemblée Générale 

 

 

5 – DEMANDES D’ENTENTES 

 

Les clubs de l’US HENRICHEMONT MENETOU-SALON et du FS PARASSY 

sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie 

Vétérans, club support l’US HENRICHEMONT MENETOU-SALON. 

 

Les clubs de l’US SAINT-FLORENT-SUR-CHER et de l’AS LA CHAPELLE ST 

URSIN sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en entente pour la 

catégorie Seniors Féminines, club support l’US SAINT-FLORENT-SUR-CHER. 

 

Les clubs du SC MASSAY, du SL VIERZON CHAILLOT et du VIERZON FC 

sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie 

U18 D1, club support le SC MASSAY. 

 

Les clubs de l’AS ST GERMAIN DU PUY et de l’US PLAIMPIED-GIVAUDINS 

sollicitent l’accord du Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie 

Seniors Féminines à 8, club support l’AS ST GERMAIN DU PUY.  

 

Les clubs de l’US CHARENTON DU CHER et de l’AS ORVAL sollicitent l’accord 

du Comité Directeur pour jouer en entente pour la catégorie Seniors Féminines à 

8, club support l’US CHARENTON DU CHER. 

 

 Le Comité Directeur valide ces ententes sous réserve qu’elles soient 

conformes à l’Article 39bis alinéa 1 des Règlements Généraux de la FFF. 

 

 

 

 

 



Comité Directeur N°02 – 27 Septembre 2021 

6 – ETAT DES LICENCES AU 26/09/2021 

 

Etat des licences au 26/09/2020 

 

Catégorie Nvelle Renou Mut Mut ligue Mut inter Mut etrg 
Mut 

reclass 
Total 

Fédérale / Senior 0 4 8 4 3 1 0 12 

Libre / Senior 302 2110 361 307 49 3 2 2773 

Libre / U19 - U18 32 223 65 60 5 0 0 320 

Libre / U17 - U16 29 271 66 58 8 0 0 366 

Libre / U15 - U14 29 391 46 42 3 1 0 466 

Libre / U13 - U12 27 479 34 30 4 0 0 540 

Libre / Football 
d'animation 

111 854 53 47 6 0 0 1018 

Libre / Senior F 24 204 29 17 11 1 0 257 

Libre / U18 F - U17 
F - U16 F 

15 50 8 8 0 0 0 73 

Libre / U15 F - U14 
F 

11 54 2 2 0 0 0 67 

Libre / U13 F - U12 
F 

2 42 1 1 0 0 0 45 

Libre / Football 
d'animation F 

17 74 3 2 1 0 0 94 

Foot Loisir / Foot 
Loisir 

11 23 1 1 0 0 0 35 

Dirigeant / Dirigeant 209 1005 0 0 0 0 0 1214 

Dirigeant / 
Dirigeante 

51 193 0 0 0 0 0 244 

Arbitre / Arbitre 2 97 10 6 4 0 0 109 

Technique / 
Régionale 

8 23 12 11 1 0 0 43 

Technique / 
Nationale 

0 4 0 0 0 0 0 4 

Educateur Fédéral / 
Educateur Fédéral 

17 67 4 4 0 0 0 88 

Animateur / 
Animateur 

8 6 0 0 0 0 0 14 

Ayant Droit / Ayant 
Droit 

18 31 0 0 0 0 0 49 

Total 923 6205 703 600 95 6 2 7831 

 

 

Etat des licences au 26/09/2021 

 

Catégorie Nvelle Renou Mut Mut ligue Mut inter Mut etrg 
Mut 

reclass 
Total 

Fédérale / Senior 0 8 6 4 0 2 0 14 

Libre / Senior 260 1864 337 280 55 1 1 2461 

Libre / U19 - U18 38 207 46 42 3 1 0 291 

Libre / U17 - U16 30 221 42 41 1 0 0 293 

Libre / U15 - U14 58 364 53 50 3 0 0 475 

Libre / U13 - U12 64 399 38 35 3 0 0 501 

Libre / Football 
d'animation 

298 717 60 56 4 0 0 1075 

Libre / Senior F 16 174 21 17 1 3 0 211 

Libre / U18 F - U17 
F - U16 F 

4 40 8 7 1 0 0 52 

Libre / U15 F - U14 
F 

1 28 4 3 1 0 0 33 

Libre / U13 F - U12 
F 

10 30 5 5 0 0 0 45 
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Libre / Football 
d'animation F 

30 73 3 3 0 0 0 106 

Foot Loisir / Foot 
Loisir 

12 25 0 0 0 0 0 37 

Dirigeant / Dirigeant 176 864 0 0 0 0 0 1040 

Dirigeant / 
Dirigeante 

35 166 0 0 0 0 0 201 

Volontaire / 
Volontaire 

1 0 0 0 0 0 0 1 

Arbitre / Arbitre 3 72 7 5 2 0 0 82 

Technique / 
Régionale 

11 28 6 5 1 0 0 45 

Technique / 
Nationale 

0 4 0 0 0 0 0 4 

Educateur Fédéral / 
Educateur Fédéral 

9 52 3 3 0 0 0 64 

Animateur / 
Animateur 

3 8 0 0 0 0 0 11 

Ayant Droit / Ayant 
Droit 

6 30 0 0 0 0 0 36 

Total 1065 5374 639 556 75 7 1 7078 

 

De date à date – 13,61 % 

 

 

7 – DISPOSITIONS FINANCIERES EN FAVEUR DES CLUBS POUR LA SAISON 

2021-2022 

 

Ces dispositions ont fait l’objet d’une présentation aux Clubs lors des réunions des 

20, 21 et 22 Septembre derniers, à savoir : 

 

- Engagements gratuits à hauteur de 50 % pour tous les Championnats : portés 

à 100 % 

- Non-imputation aux Clubs des amendes prévues en cas d’infraction avec le 

Statut de l’Arbitrage (uniquement pour cette saison) 

- Exonération totale jusqu’à la fin de la présente mandature de la caution 

nouveau club ou reprise d’activité (cf. Tarifs 360 €) 

- Exonération totale pour la saison 2021-2022 des frais d’homologation des 

Terrains (36€) et des contrôles d’éclairage (nocturne) (36€) 

 

Demandes d’aide émanant des clubs pour répondre à leurs besoins, hors 

financiers, par exemple pour l’acquisition de petits équipements ou matériels mais 

exclusivement à caractère purement sportif. 

300 € par club pour la saison 

Sessions d’attributions décembre 2021, mars et mai 2022 

 

Le Président propose par ailleurs d’exonérer d’amende les clubs ayant déclaré 

Forfait, quel qu’en soit le motif, pour les rencontres fixées au plus tard pour le 

26/09/2021. 

 

 Accord du Comité Directeur 

 

 

 

 

 

 



Comité Directeur N°02 – 27 Septembre 2021 

8 – RECONDUCTION POUR 2021-2022 DE L’AIDE CONCERNANT 

L’ARBITRAGE CF. SAISON 2019-2020 

 

Pour les Clubs : 

 

Début de saison : 

Prise en charge du coût de la formation + frais d’intendance auprès de l’IR2F à 

hauteur de 50 % 

 

Fin de saison : 

Remise d’un bon d’achat offert par le District de 200 € utilisable auprès de notre 

partenaire « Soir de Match/Myteam » 

 

Pour le candidat arbitre : 

 

Début de saison : 

Prise en charge par le District de l’équipement (maillot, short, chaussettes) du 

nouvel arbitre 

 

Fin de saison : 

Invitation à assister à la Finale de la Coupe de France. 

 

Ces dispositions concernent uniquement les arbitres qui auront bien entendu 

satisfait à l’obligation de formation et au fait qu’ils aient officié durant la saison 

conformément au Statut de l’Arbitrage soit 10 matchs pour ceux qui débuteront en 

octobre et 8 matchs pour ceux débutant en février. 

Il s’agira de matchs effectivement arbitrés, excluant tout manquement à cette 

disposition et notamment une absence pour raison médicale. 

 

 

9 – LA COUPE DU CHER 

 

Comme porté à la connaissance des élus il y a peu, et aux clubs durant les récentes 

réunions au District, la Coupe du Cher portera dorénavant l’appellation COUPE 

DU CHER-TROPHEE E. LECLERC conformément à un partenariat établi avec 

l’enseigne commerciale pour 3 saisons, convention évidemment renouvelable par 

la suite. 

Un objet d’art (trophée), remis en jeu chaque saison, sera fourni par la partenaire. 

 

Le Président rappelle aux membres présents que du fait du concours financier 

apporté par ce nouveau Partenaire, tous les engagements en Coupes 

départementales seront gratuits pour cette saison. 

 

 

10 – LES TROPHEES DES CHAMPIONS 

 

Les Partenariats maintenant établis pour les 4 niveaux de championnats seniors 

masculins, en convenance évidemment avec les enseignes concernées, nous 

offrent la possibilité d’attribuer les titres honorifiques de champion de chaque 

division à l’issue de la saison, comme cela se pratiquait il y a maintenant plusieurs 

décennies. 

 

Sur un après-midi, alors que MUTUALE remettra son Trophée à l’équipe ayant 

terminé 1ère de la D1, une finale opposera les deux leaders finaux des 2 Poules de 

D2 pour se voir attribuer le Trophée CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER, les 
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finalistes de la D3 (les 2 meilleurs quotients des 3 Poules matchs gagnés/matchs 

disputés, en cas d’égalité parfaite c’est le classement Fair-Play qui sera retenu) 

s’opposeront pour le gain du Trophée SARG GARAGE DES STUARTS DISTINXION, 

alors que les finalistes de la D4 seront ceux qui seront sortis vainqueurs de 2 ½ 

finales définies par tirage au sort, préalablement disputées entre les 4 équipes 

finissant 1ère de leur poule respective, Trophée MYTEAM à remporter.  

 

 

11 – LA VIE DES COMMISSIONS 

 

Commission de Discipline : 

 

Olivier ALLEZARD a accepté d’occuper la fonction de Président de la 

Commission de Discipline à effet de cette nouvelle saison, en lieu et place de 

Patrick TERMINET, changement validé par le Comité Directeur. 

Retenu pour une mission publique pérenne pour laquelle il vient d’être nommé, 

Olivier m’a fait part de son indisponibilité pour conduire et mener au mieux, et 

régulièrement, ladite Commission. 

En conséquence, il a exprimé le souhait d’être dessaisi de cette fonction, me 

confirmant pour autant qu’il conservait la Présidence de la Commission des Statuts 

et Règlements. 

Patrick TERMINET a de son côté accepté de reprendre la Présidence de la 

Commission de Discipline pour laquelle il souhaitait simplement rester membre. 

 

 

Commission Actions Sociales et Citoyennes : 

 

Licenciée au VIERZON FC, club au sein duquel elle a entre autres occupé la fonction 

de vice-présidente, Nathalie COUREAU qui travaille dans le milieu médical, s’est 

proposée de dispenser auprès des clubs, en parfaite implication avec le District, 

tout un programme traitant de thèmes aussi complets que différents tels que le 

sport/santé, une alimentation saine et équilibrée, les addictions, etc. 

Nathalie, au-delà même de son expérience et de ses compétences 

professionnelles, est pour cela riche d’informations, de supports et de 

documentations qu’elle sait elle-même constitués au cours de ces dernières années 

durant lesquelles elle a pu d’une façon souvent très ludique transmettre entre 

autres aux plus jeunes. 

 

Nous abordons là avec elle une des missions que nous nous sommes données. 

Nous ne pouvons qu’accueillir avec grand plaisir la proposition faite par Nathalie, 

à nous ensemble dans définir la méthodologie et la stratégie. 

 

Une carte d’ayant droit District a été établie à son nom, Nathalie ayant donné son 

accord pour intégrer la Commission présidée par Lakdar DRIF. 

 

 

Commission de Surveillance des Opérations Electorales : 

 

Statutairement (Art. 16) cette Commission doit être constituée de 5 membres 

minimum. 

Actuellement, c’est justement le nombre de membres la constituant pour notre 

District. 
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Afin de permettre de pallier l’absence de l’un ou de l’autre, le Président soumet 

pour validation au Comité Directeur la candidature de Monsieur Jack GAMARD, 

bien connu de la plupart d’entre nous. 

 

 Accord de l’ensemble des membres siégeant (- 2 voix) concernant cette 

désignation 

 

 

Vérificateur aux Comptes  

 

Régis GUILLOT nous ayant avisé de son arrêt en tant que licencié FFF, il y a lieu de 

présenter au vote de l’Assemblée Générale prochaine un candidat pour occuper 

cette fonction et rejoindre ainsi Philippe JEANPIERRE déjà en poste depuis 

quelques années maintenant. 

 

C’est Patrick FOUCHER (AV. LIGNIERES), ancien expert-comptable, qui a été 

pressenti et dont la candidature sera présentée à l’Assemblée Générale 

(mandature 2020-2024). 

 

 

12 – INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL 

 

Le Bureau de la Ligue de foot Amateur a validé les dispositions du dispositif FAFA 

Equipement et Transport pour la période 2021/2024, notamment : 

 

- La définition du seuil de plancher à 1500, Euros d’aide pour chaque nature 

de projet 

- L’abondement de 30000 euros supplémentaire pour la couverture des 

terrains pour les projets Futsal et Beach Soccer 

- La possibilité de financer à hauteur de 15000 Euros la mise en place d’un 

revêtement Futsal intérieur. 

L’augmentation du plafond de subventionnement fédéral pour l’achat de mini-bus 

Volkswagen à 25000 Euros. 

 

Comme chaque District nous sommes tenus de présenter notre schéma territorial 

FAFA Equipement en concertation avec la Ligue, pour transmission à la L.F.A en de 

très brefs délais. 

 

 

13 – COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

 

Celle-ci sollicite l’honorariat pour M. Gérard Gaillochon, ancien arbitre FFF et 

Président de la CDA durant de nombreuses années. 

 

 

 Accord à l’unanimité du Comité Directeur 

 

Etat des effectifs arbitre à ce jour : 

 

93 inscrits , dont 10 sans dossier médical malgré les rappels. Considérant les 

arbitres et candidats Ligue, il reste 75 arbitres District dont 10 jeunes ne pouvant 

officier en seniors. 

 



Comité Directeur N°02 – 27 Septembre 2021 

Considérant aussi les blessures et les manques de Pass Sanitaires, seuls 59 arbitres 

demeurent pour diriger les rencontres de District et les touches en championnats 

régionaux. 

 

Il est rappelé que les matchs de jeunes nécessitent 15 arbitres en District et 10 en 

Ligue par journée de championnat. 

 

Formation : 

 

Aucun candidat arbitre n’est inscrit au titre de la première session. 

 

Une formation mensuelle est mise en place par l’IR2F, les candidats peuvent 

s’inscrire sur le site du District, rubrique « arbitrage ». 

 

Il est fait appel à l’indulgence devant cette situation inédite qui impactera 

inévitablement l’arbitrage officiel dans les catégories D3 et D4, mais aussi à 

l’engagement en faveur de l’arbitrage. 

 

Une première piste avec la mise en place des « chargés de mission en arbitrage 

« initiée par la Ligue . Après formation, deux membres du District seront chargés 

d’aider les clubs pour le recrutement et la fidélisation arbitrale. Ont adressé leur 

candidature, Messieurs LYAME Mounir et COUDRAY Jean-Christophe. 

 

 

 Le Comité Directeur valide ces 2 candidatures 

 

Divers : 

 

L’UNAF envisage d’organiser son arbre de Noël le 15 Janvier 2022 à Vignoux sous 

les Aix. 

 

 

14 – EQUIPE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE 

 

- Communications des techniciens – à l’attention des clubs 

 

Début de saison du Football des jeunes 

 

Football d’Animation 

• Pierre GENOT a un projet de création de commission concernant le 

Programme Educatif Fédéral 

 

o Objectif : déployer sous forme de réunions dans les différents 

secteurs ce PEF afin qu’il puisse vivre au sein de chaque club. 

 

Football de préformation 

 

Réunions de secteur de début de saison 

• Nous remercions les clubs de l’US St Florent sur Cher et de l’AS St Germain 

du Puy pour avoir accueilli les réunions U13, U15 U17 et U18. 

 

• U13 : 32 clubs et ententes, 24 présents et 8 excusés 

• U15 / U18 : 24 clubs et ententes, 19 présents et 5 excusés 
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Il était important pour nous de revoir les Educateurs des clubs, cela a permis de 

favoriser les échanges, ce qui était important vu l’historique de ces 2 dernières 

saisons. 

 

La préformation en chiffres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat d’apprentissage 

• Le District du Cher a accueilli le 1er septembre 2021 Antonin Goblet qui est 

en contrat d’apprentissage au District et qui passe son BPJEPS.  

• Antonin sera présent en alternance chez nous jusqu’au 30 juin 2022. 

 

Commission Technique 

• La Commission Technique PPF du District s’est réunie samedi 25/09/2021. 

• L’ordre du jour de cette réunion était : 

1. Fonctionnement général, 

2. Positionnement, 

3. Présentation des actions techniques F/G (dates – attendus 

d’observation joueurs), 

4. Questions diverses 

 

Stage 

• Emmanuel CAINER sera en stage du 03 au 11 octobre 2021 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 

 

  Le Président,           Le Secrétaire Général, 

 

 

  

 

 Marc TERMINET   Jean-Marie APERT 


